Charte de l’entraineur – Twirling Club de Fougères
Chaque entraineur, licencié de l’association Twirling Club de Fougères, s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur du club et l’ensemble des règlements de la Fédération Française Sportive de Twirling Bâton.
La Fédération a adopté il y a quelques années une charte d’éthique et de déontologie qui comprend une « charte du responsable technique » listant ses engagements à savoir l’enseignement du respect des règles, des personnes et des adversaires, le fait de privilégier le plaisir avant la performance, de préserver l’intégrité physique et morale des pratiquants ou encore proscrire tout abus (injures, moqueries, violence…)
Dans ce cadre, le club entend rappeler à tous ses entraineurs qu’ils s’engagent, dans le cadre de leur pratique bénévole, à :
· Respecter les athlètes (politesse, distance physique…) ;
· Inculquer aux athlètes les valeurs de respect, de fair-play, de bienveillance et de persévérance nécessaires à notre discipline ;
· Utiliser un langage et un vocabulaire approprié à l’âge de l’athlète ;
· Être présent aux entrainements et le cas échéant de prévenir le groupe des entraineurs de toute absence dans les meilleurs délais ;
· Encourager les athlètes dans leur pratique loisir ou compétitive.
Les dirigeants du club mettent tout en œuvre pour vous permettre d’évoluer avec vos athlètes dans les meilleures conditions et vous remercient pour votre engagement hebdomadaire voire quotidien qui est indispensable à la vie de notre association.
Mr/Mme …………………….. certifie avoir pris connaissance de la charte, le .…/…./2025 Signature entraineur : 
Signature d’un représentant légal si entraineur mineur :
